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OOBBJJ EECCTTIIFF  EETT  AAVVEERRTTIISS SS EEMM EENNTT  
 
 
Le présent manuel a pour but de fournir une orientation ainsi que des possibilités d’intervention afin de faire face à 
la menace causée par la présence d’enveloppes et de colis suspects sur les lieux de travail. Les lignes directrices et 
les protocoles d’intervention qui sont décrits dans le manuel peuvent être utiles dans le cadre de la planification et de 
la gestion d’incidents impliquant un colis suspect et être adaptés aux exigences particulières devant être respectées 
dans chacun des immeubles.  
 
Bien que les lignes directrices soient fondées sur les lois fédérales en la matière, il est important pour les utilisateurs 
du manuel de s’assurer qu’elles sont également conformes aux lois et aux règlements en vigueur dans leur province. 
Il faudrait aussi consulter les premiers intervenants en vue d’obtenir des précisions sur les exigences s’appliquant à 
la collectivité. 
 
Bien que tous les efforts aient été consacrés en vue d’assurer l’exactitude du contenu de ce manuel, il ne faut pas 
oublier que les protocoles d’intervention, quant à eux, changent constamment. Les personnes qui se servent de 
l’information contenue dans le présent manuel le font à leurs risques, et le gouvernement du Canada ne peut être 
tenu responsable des dommages, des réclamations, des obligations et des coûts qui pourraient découler de 
l’utilisation ou de la mauvaise utilisation de l’information contenue dans le présent manuel. 
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Autorité responsable de l’immeuble (ARI) 
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RENSEIGNEMENTS ESSENTIELS 
(À REMPLIR PAR LES AUTORITÉS) 

 
 
 
 
 
 



 

 
  
  



 

 

  
  

Titre / rôle Nom Endroit 

Numéros de 
téléphone  

(bureau, domicile, 
cellulaire) et de 
téléavertisseur 

 
Coordonnateur du 
groupe d’intervention 
en cas de découverte 
d’un colis suspect 
 

   

 
Coordonnateur 
adjoint 
 

   

 
Membres 
 

   

 
Chef de secours-
incendie 
 

   

 
Gestion de 
l’immeuble 
 

   

 
Autorité responsable 
de l’immeuble (ARI) 
ou son remplaçant 
 

   

 
Sûreté et sécurité 
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NNUUMMÉÉRROOSS  DDEE  TTÉÉLLÉÉPPHHOONNEE  DD’’UURRGGEENNCCEE  
 
 
 
 

Service Bureau Domicile Cellulaire  Télé-
avertisseur 

Ambulance 911    

Police 911    

Pompiers 911    

Centre d’urgence des produits 
dangereux CANUTEC 

996-6666    

Centre national des urgences 
environnementales (Environnement 
Canada) 

997-3742    

Municipalité     

Autorité responsable 
de l’immeuble (ARI) 

     Nom : 
     Titre ou direction : 
     Lieu de travail : 

    

Bureau de l’agent de sécurité     

Centre des opérations en matière de 
sécurité     

Chef adjoint de secours-incendie de 
l’immeuble     

Chef de secours- incendie de 
l’immeuble 

    

Division de la gestion de l’immeuble     

 
 
 

Guide de planification des interventions en cas de découverte d’un colis suspect � 12 



 

 

 
Type d’immeuble :  ______________________________________________________ 
     (préciser s’il s’agit d’un bâtiment administratif, d’un laboratoire, etc.) 
 
Hauteur de l’immeuble : Cet immeuble de _______ m / pi. comporte __________ étage(s). 
 
Nombre de personnes : Pendant les heures d’ouverture normales, l’immeuble compte 

environ _______ occupants. 
 
Stationnement :  Endroit : ______________________________________________ 
        (préciser) 
 

Nombre de niveaux de stationnement souterrain 
dans l’immeuble : _______________________________________ 
     (préciser) 
 
Capacité en véhicules : ___________________________________ 
     (préciser) 

 
HEURES D’OUVERTURE NORMALES 
 
Les heures d’ouverture normales de cet immeuble sont de : 
 
______________________________________________________________________________ 

(préciser, indiquer les jours de la semaine) 
 
Le personnel du centre de secours- incendie de l’immeuble est présent uniquement durant les 
heures d’ouverture normales. En dehors de ces heures, il faut procéder à l’évacuation immédiate 
et totale de l’immeuble en cas d’urgence. 
 
 
CLÉS ET CODES D’ACCÈS 
 
Les clés et les codes d’accès dont les policiers et les pompiers ont besoin leur seront fournis dès 
leur arrivée. Toutes les clés doivent être correctement identifiées. Les clés et les codes d’accès 
sont conservés à l’endroit suivant : 
______________________________________________________________________________ 

 (préciser l’endroit) 
 
SÉCURITÉ DE L’IMMEUBLE 
 
Communiquer avec le bureau de sûreté et sécurit é, au : _________________________________ 
         (numéro de téléphone) 
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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  
 
 
 
Les menaces à la sécurité sont monnaie courante en ce début de XXIe siècle. Qu’elles 
compromettent la sécurité mondiale ou qu’elles soient davantage ponctuelles, qu’elles visent des 
intérêts publics, privés ou individuels, qu’elles soient réelles ou redoutées, les menaces suscitent 
de graves préoccupations au chapitre de la sécurité et risquent de perturber les opérations 
normales d’une organisation. 
 
La santé, la sûreté et la sécurité des employés demeurent toutefois la priorité absolue. Le Code 
canadien du travail ainsi que d’autres lois et règlements précisent que les employeurs, ainsi que 
d’autres personnes chargées d’assurer la sécurité des occupants d’un immeuble, doivent prévoir 
des mesures d’urgence et faire preuve de « diligence raisonnable » pour réduire les dangers et les 
risques en milieu de travail. Ils doivent donc prendre toutes les précautions et mesures possibles. 
En cas de doute, la prudence est de mise. 
 
Les normes énoncées dans le présent document ont été établies et appliquées en conformité avec 
les dispositions de la Partie II du Code canadien du travail, de la Partie XVII du Règlement 
canadien sur la santé et la sécurité au travail et du Code national de prévention des incendies 
du Canada concernant la planification des mesures d’urgence. Le présent document, bien qu’il 
soit destiné à un usage privé et non gouvernemental, est fondé sur les directives du Conseil du 
Trésor du Canada et sur l’hypothèse voulant que certaines pratiques et procédures aient déjà été 
mises en place. 
 

• L’autorité responsable de l’immeuble (ARI), (cadre supérieur de la société, de 
l’entreprise, du ministère ou de l’organisme comptant le plus grand nombre de personnes 
occupant un immeuble ou une installation) est chargé d’élaborer et de gérer le plan de 
sécurité- incendie de l’immeuble. L’ARI doit travailler dans l’immeuble. 

 
• Le plan de sécurité- incendie prévoit la mise sur pied d’une équipe, appelée équipe de 

secours- incendie de l’immeuble (ESII), composée d’occupants de l’immeuble et dirigée 
par le chef de sécurité- incendie de l’immeuble (CSII), lequel est habituellement nommé 
par l’ARI. Le CSII et l’ESII sont responsables de la planification et de la mise en œuvre 
des mesures de secours- incendie ainsi que de l’évacuation des occupants de l’immeuble 
dans toutes les situations d’urgence. Ainsi, tous les plans d’intervention d’urgence liés à 
l’immeuble, y compris ceux ayant trait aux colis suspects, doivent être mis en œuvre par 
l’équipe de secours-incendie de l’immeuble ou de concert avec cette dernière. 

 
• À cette fin, l’ARI nomme un coordonnateur pour surveiller l’élaboration et la mise en 

œuvre du plan d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de l’immeuble ainsi 
que la création et la formation de l’équipe d’intervention en cas de découverte d’un colis 
suspect de l’immeuble. Cependant, il peut donner à l’équipe de secours- incendie de 
l’immeuble une formation sur les colis suspects au lieu de former une équipe distincte. 
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• Les équipes de premiers intervenants locaux (services de police, services des incendies, 
services de santé publique et services médicaux d’urgence) sont consultés afin que les 
plans d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect qui seront élaborés viennent 
compléter les leurs. 

 
Des instructions détaillées aideront tous les employés à s’acquitter de l’obligation qui leur 
incombe, c’est-à-dire prendre connaissance des procédures générales à suivre en cas de 
découverte d’une enveloppe ou d’un colis suspect, et demeurer vigilants. Elles seront également 
utiles aux personnes chargées d’élaborer et d’appliquer les procédures d’intervention d’urgence 
en milieu de travail (ARI, agents de sécurité, groupes tactiques d’intervention et gestionnaires). 
Enfin, elles permettront de protéger la scène où le colis a été découvert afin d’aider les premiers 
intervenants locaux à faire leur travail et à recueillir des éléments de preuve sur les lieux en 
question. 
 
La découverte d’une enveloppe ou d’un colis suspect peut nécessiter des interventions autres que 
le recours aux mesures de sécurité habituelles. Ainsi, la réaction classique qui consiste à se 
rendre immédiatement à l’endroit où le colis suspect a été découvert n’est peut-être pas 
appropriée, car celui-ci pourrait contenir des engins explosifs ou encore des agents chimiques ou 
autres susceptibles de se répandre dans la zone immédiate. De la même façon, il n’est peut-être 
pas judicieux de déplacer le colis suspect en raison des risques de contamination, même si l’on 
estime qu’il serait préférable de le déposer dans un endroit plus sécuritaire pour en réduire au 
minimum les effets nocifs. En conséquence, les plans d’intervention à mettre en œuvre en cas de 
découverte d’un colis suspect doivent être élaborés avec soin et ne pas être simplement des 
copies conformes des plans établis pour d’autres situations d’urgence. 
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TTYYPPEESS  DDEE  CCOOLLIISS  SSUUSSPPEECCTTSS  
 
 
Un colis suspect est tout simplement un colis ou une enveloppe, habituellement livré par la poste, 
un messager ou une personne, que l’on découvre ou que l’on reçoit et dont un ou plusieurs 
éléments éveillent des soupçons. L’envoi de l’enveloppe ou du colis peut être précédé ou non de 
menaces ou d’avertissements écrits ou téléphoniques. Il peut s’agir simplement d’un colis mal 
adressé ou d’un canular. En revanche, le colis peut contenir un engin explosif, un agent 
chimique, un agent biologique ou une substance radioactive. Chaque type de colis suspect pose 
des problèmes distincts. 
 
 
Engins explosifs 
 
Les colis suspects renfermant des engins explosifs peuvent prendre différentes formes. Il peut 
s’agir d’une lettre volumineuse, d’un colis petit ou gros, d’un porte-documents ou d’un autre 
article courant aussi gros qu’un réservoir de propane ou aussi petit qu’une ampoule électrique. 
Étant donné que l’ouverture du colis ou de l’enveloppe déclenche souvent le détonateur, il faut 
manipuler le colis le moins possible. En outre, comme le colis est arrivé intact à son point de 
destination, il ne devrait normalement pas être plus dangereux de le laisser en place jusqu’à 
l’arrivée des autorités compétentes. 
 
 
Agents chimiques 
 
Souvent, le simple fait d’ouvrir une enveloppe ou un colis suspect suffira à disperser les agents 
chimiques ou les composés toxiques qu’il contient. Des odeurs inhabituelles ou des taches 
causées par une fuite de liquide ou de poudre permettent parfois de repérer un colis suspect 
contenant des composés chimiques. D’ordinaire, les symptômes attribuables à une exposition à 
ce type d’agent apparaissent rapidement (quelques secondes ou minutes plus tard). Ils se 
manifestent par plusieurs signes observables : peau irritée, sensible ou fendillée, nausées, 
essoufflement, difficultés respiratoires, étourdissements ou perte de conscience. Il faut intervenir 
rapidement pour prévenir la propagation de la contamination et traiter les victimes. 
 
Agents radiologiques 
 
Dans le cas des agents radioactifs, il peut n’y avoir aucun signe que le colis ou l’enveloppe 
contient une substance dangereuse. Les substances radioactives peuvent être solides ou liquides. 
Ces substances ne sont pas détectées par les sens (par l’odorat, par exemple), il faut pour cela 
recourir à un appareil de détection des radiations. Souvent, les symptômes se manifesteront 
quelques jours après l’exposition seulement. Il peut s’agir de nausées, de malaises ou d’effets 
plus graves, selon la durée de l’exposition. Dans la plupart des cas, vous n’aurez aucune 
protection efficace à portée de la main; la meilleure défense consiste à s’éloigner de l’agent 
radioactif. 
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Agents biologiques 
 
Les colis suspects qui renferment des agents biologiques peuvent être plus difficiles à repérer. 
L’agent biologique utilisé peut en effet ressembler à une matière connue comme une poudre, un 
liquide ou un aérosol. Les agents biologiques sont habituellement incolores et inodores, voire 
invisibles. Leurs effets peuvent se manifester des heures ou des jours après le contact. 
D’ordinaire, les personnes infectées ont l’impression d’avoir un début de grippe, qui peut 
dégénérer en maladie grave ou fatale. Les colis que l’on soupçonne le moindrement de contenir 
des agents biologiques ne doivent pas être manipulés. 
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PPOOIINNTT  DDEE  DDÉÉPPAARRTT  
 
 
 
Une planification adéquate peut sauver des vies, prévenir des blessures et faciliter les enquêtes 
en cas d’incident. Un bon plan d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect comportant 
des directives claires pour chaque immeuble peut réduire au minimum l’exposition du personnel 
et de l’établissement en cas de réception de colis suspect. Elle contribue également à mettre en 
place la structure hiérarchique requise pour savoir ce qu’il faut faire en cas de réception d’un 
colis suspect. Connaître le rôle de chacun est essentiel à une gestion efficace. 
 
 
Élaboration du plan d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de l’immeuble 
 
L’ARI doit nommer le coordonnateur de l’équipe d’intervention en cas de découverte d’un colis 
suspect de l’immeuble (habituellement en collaboration avec le chef de sécurité- incendie de 
l’immeuble), qui devra élaborer et tenir à jour un plan d’intervention en cas de découverte d’un 
colis suspect. Ce plan devra être soumis à l’examen et à l’approbation de tous les intervenants 
(ou de leurs remplaçants) en milieu de travail ainsi que des membres d’autres organismes 
intéressés ou participants, notamment les services de police, les services des incendies et les 
services médicaux d’urgence locaux. Une attention particulière devra être accordée à la liaison 
avec les unités de neutralisation des bombes et les unités responsables des matières dangereuses. 
 
Si un incident mettant en cause un colis suspect se produit, le coordonnateur de l’équipe 
d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de l’immeuble dirigera et coordonnera 
l’intervention requise jusqu’à l’arrivée des premiers intervenants. Le chef de l’intervention (le 
membre responsable de l’équipe des premiers intervenants) assume cette responsabilité. 
 
Le plan d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de l’immeuble sera conservé à : 
 
 
______________________________________________________________________________ 

 (préciser l’endroit) 
 
 
Le plan d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de l’immeuble est élaboré sous la 
direction de l’ARI, en conformité avec la politique concernant la sécurité et la santé au travail en 
vigueur, la Partie II du Code canadien du travail et la Partie 17 du Règlement canadien sur la 
santé et la sécurité au travail (faites référence ici à toute loi ou à tout règlement provincial 
pertinent ainsi qu’à toute exigence municipale) Il sera utilisé de concert avec le plan de secours-
incendie de l’immeuble. Peu importe l’incident, il incombe au chef de sécurité- incendie de 
l’immeuble (CSII) de diriger toutes les évacuations de l’immeuble, par mesure d’urgence ou 
préventive. 
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Formation et sensibilisation des employés 
 
Le coordonnateur de l’équipe d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de 
l’immeuble sera chargé de mettre sur pied et de former l’équipe d’intervention en cas de 
découverte d’un colis suspect de l’immeuble. Le coordonnateur devra également veiller à que 
tous les employés soient informés des procédures à suivre si un incident de ce genre se 
produisait. Les services de police et les autres premiers intervenants locaux (service des 
incendies et services médicaux d’urgence) sont habituellement désireux et en mesure de 
sensibiliser davantage les employés, en leur donnant de l’information, des conseils et de la 
formation. La tenue d’exercices préventifs réguliers et une formation continue aideront les 
employés à rester vigilants et à s’acquitter efficacement de leurs responsabilités en cas de 
situation d’urgence. 
 
Évaluation des menaces et des risques (EMR) 
 
Avant l’élaboration du plan d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de 
l’immeuble, une évaluation des menaces et des risques (EMR) doit être menée pour chaque lieu 
de travail. L’EMR fait partie intégrante de la stratégie de réduction des risques visant à informer 
les gestionnaires de l’état global des ressources essentielles à la mission, y compris la 
confidentialité, l’intégrité et la disponibilité, et à les conseiller sur la sécur ité et la gestion des 
risques. Les agents de sûreté et sécurité de l’immeuble, en collaboration avec des organismes 
responsables comme les services de police et des incendies locaux, effectueront l’EMR en 
prenant en considération tous les incidents consignés auparavant afin de déterminer si les 
probabilités de menaces réelles sont supérieures à celles de canulars. L’EMR doit être réaliste; 
elle doit rendre compte du type d’activités ou d’affaires menées dans l’immeuble et dans les 
zones voisines, des menaces connues et leur incidence possible sur l’immeuble et ses occupants 
ainsi que de la prestation de services au public. L’incidence de la réaction éventuelle des médias 
à un incident doit aussi être prise en considération. 
 
Menaces à la sécurité 
Les menaces à la sécurité physique de l’immeuble doivent être évaluées, y compris la 
vulnérabilité des systèmes environnementaux, notamment le système de chauffage, ventilation et 
climatisation (CVC). Les points d’accès du public et les points d’accès aux services (entrées 
publiques, quais de livraison, portes d’accès aux ascenseurs de service, etc.) ainsi que les 
mesures de surveillance (caméras, patrouilles, portes verrouillées, etc.) destinées à assurer la 
sécurité de ces zones doivent également être évalués. En outre, la capacité de communiquer à la 
grandeur de l’immeuble peut se révéler d’une importance cruciale lorsqu’une évacuation 
partielle est souhaitable ou qu’il faut informer les employés de la situation. 
 
La connaissance du système CVC et des points d’accès de l’immeuble est essentielle pour 
évaluer les zones à risque, empêcher les entrées non autorisées et prévenir la dispersion des 
contaminants, en particulier les agents chimiques et biologiques, contenus dans les colis 
suspects. Ces agents peuvent se disperser rapidement dans le système de ventilation de 
l’immeuble. Outre le système CVC, il faut aussi vérifier les voies de circulation non  
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intentionnelles, par exemple le s tuyaux d’utilité générale, les tours de refroidissement, les  
canalisations d’égout, les conduits d’évacuation, les puits d’ascenseur, les escaliers et les vide-
ordures. Il ne faut pas oublier non plus de tenir compte de l’« effet cheminée » attribuable à la 
circulation normale de l’air par les portes, les couloirs et les entrées de service, qui se produit à 
l’extérieur du système CVC. 
 
Conception du système postal 
 
La meilleure façon de se prémunir contre la menace que constituent les colis suspects est de 
restreindre l’accès au système postal interne. Pour réduire les risques, les gestionnaires peuvent : 
 

• établir une zone de réception centrale pour les colis et les livraisons; 
 

• examiner les systèmes de livraison pour empêcher les messagers et les livreurs de 
contourner les vérifications de sécurité; 

 
• mettre en place des mécanismes de contrôle pour le ramassage et la livraison des colis; 

 
• prévoir les livraisons et contrôler les messagers et les livreurs dans la mesure du possible; 

 
• inspecter les points d’accès pour en repérer les failles et les faiblesses; 

 
• inspecter l’emplacement et la disposition des zones d’expédition et de réception du courrier 

(dans la mesure du possible, la salle du courrier ne devrait pas se trouver dans le même 
immeuble que celui où sont accomplies des fonctions essentielles, par exemple le bureau du 
directeur général ou les pièces abritant les réseaux locaux [RL] de technologie de 
l’information [TI]); 

 
• mettre en place des mesures de protection, telles que des murs ou des portes renforcés, 

susceptibles de réduire les conséquences des menaces éventuelles. 
 
Prise de conscience des incidents précédents 
 
Pour être sensibilisées davantage à la menace que représentent les colis suspects, les personnes 
qui ont besoin de savoir doivent être informées des caractéristiques liées aux avertissements 
reçus, aux tentatives précédentes visant à insérer des enveloppes ou colis suspects dans le 
courrier et aux messagers suspects. Ces personnes doivent notamment savoir si : 
 

• des enveloppes ou des colis suspects ont déjà été livrés par porteur ou par courrier 
normal; 

 
• certains livreurs ont manifesté une réticence marquée à demeurer dans la zone lors de la 

livraison de colis; 
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• des avertissements ont déjà été reçus ou si des colis suspects ont été envoyés sans 
avertissement; 

 
• des bureaux ou des personnes en particulier (le directeur général, par exemple) ont déjà 

été ciblés par le passé ou dans un lieu de travail précédent. 
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RESPONSABILITÉS GÉNÉRALES 
 
 
 
Il est possible de réduire au minimum les risques inhérents à l’arrivée d’un colis suspect en 
veillant à ce que le personnel garde l’œil ouvert et demeure vigilant, sans qu’il soit nécessaire de 
recourir à du matériel de détection spécialisé. Un employé peut repérer les articles qui méritent 
un examen plus approfondi en procédant à une simple inspection visuelle, sans manipuler le 
colis. Tous les employés se doivent d’être vigilants et de signaler la présence de colis suspects. 
Tous les signalements de menaces et de colis suspects doivent être pris au sérieux. La 
connaissance et le respect des procédures de manipulation des colis suspects contribueront à 
protéger la santé et à assurer la sûreté et la sécurité des employés et des autres personnes qui se 
trouvent dans les environs, d’une part, et à préserver l’intégrité des éléments de preuve liés au 
colis et à son contenu, d’autre part. 
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RESPONSABILITÉS INTERNES 
 
 
 
Autorité responsable de l’immeuble (ARI) 
 
La principale fonction de l’ARI est d’assurer la sécurité et la protection de l’immeuble et de 
veiller à ce que des plans de mesures d’urgence soient élaborés et mis en œuvre conformément 
aux exigences législatives. 
 
En outre, l’ARI peut : 
 

• nommer le coordonnateur de l’équipe d’intervention en cas de découverte d’un colis 
suspect de l’immeuble; 

 
• surveiller l’élaboration du plan d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de 

l’immeuble en collaboration avec le chef de secours- incendie de l’immeuble et le comité 
de santé et sécurité au travail; 

 
• contrôler l’attribution des fonctions des membres de l’équipe d’intervention en cas de 

découverte d’un colis suspect de l’immeuble; 
 
• déléguer les responsabilités appropriées; 
 
• autoriser l’évacuation complète ou partielle de l’immeuble dans les situations comportant 

des risques pour les employés; 
 
• tenir informés les membres du comité de santé et sécurité au travail, si le temps le 

permet; 
 
• être prêt à fermer les accès à l’immeuble et à détourner ou à fermer les systèmes de 

circulation d’air. 
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Gestionnaires 
 
Les gestionnaires doivent évaluer les risques que courent leurs employés. Dans la plupart des 
cas, le colis suspect sera acheminé à la salle du courrier centrale, à la zone de manutention ou à 
la section de la correspondance de la haute direction. Ensuite, le destinataire ou une autre 
personne travaillant dans la même zone recevra et ouvrira sans doute le colis suspect, de sorte 
que cette personne est la plus susceptible d’être exposée, le cas échéant, à l’agent ainsi libéré. En 
conséquence, les gestionnaires doivent veiller à ce que tous les employés qui risquent d’être 
exposés à de tels risques connaissent bien les éléments caractéristiques d’un colis suspect ainsi 
que les procédures appropriées à suivre s’ils en découvrent un. Les gestionnaires doivent 
rappeler fréquemment aux employés les mesures adéquates à prendre en cas de découverte d’un 
colis suspect. Il ne faut pas hésiter à recourir aux avis généraux, surtout dans les zones 
vulnérables. 
 
 
Employés 
 
Pour que des mesures appropriées soient prises en cas de découverte d’un colis suspect, tous les 
employés devront connaître parfaitement les mesures immédiates à prendre dans de tels cas. Ils 
devront avoir une connaissance élémentaire des indices permettant de repérer un colis suspect 
(voir troisième partie), des mesures appropriées à prendre pour réduire les risques au minimum 
pour eux-mêmes et pour leurs collègues, et des personnes avec qui communiquer s’ils ont des 
soupçons. Enfin, ils devront avoir une connaissance générale des effets associés aux menaces 
potentielles et des traitements à appliquer en cas d’incident. 
 
Il faut accorder une attention particulière à la formation du personnel affecté à la salle du 
courrier, aux zones d’expédition et de réception du courrier, à la section de la correspondance de 
la haute direction ainsi qu’à la formation du personnel administratif et de secrétariat affecté aux 
bureaux de la haute direction. 
 
Les contenants ou les articles de travail non identifiés (porte-documents, sacs de sport, boîtes de 
carton, les coffres à outils, matériel de laboratoire non utilisé, débris de construction, etc.) sont 
des articles pouvant être considérés comme suspects, surtout lorsqu’ils sont laissés sans 
surveillance ou ne portent pas de mentions appropriées. En conséquence, tous les employés 
doivent savoir que les bonnes habitudes d’entretien ainsi que le rangement approprié des effets 
personnels, du matériel et des débris réduiront les risques que des objets soient considérés à tort 
comme suspects. 
 
 
Équipe d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de l’immeuble 
 
Tous les membres de l’équipe d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de 
l’immeuble devront avoir en leur possession une copie du plan et en connaître le contenu ainsi 
que les responsabilités correspondantes. 
 

Guide de planification des interventions en cas de découverte d’un colis suspect � 29 



 

 

 

Responsabilités en matière de planification du coordonnateur de l’équipe d’intervention en 
cas de découverte d’un colis suspect de l’immeuble 
 
Le coordonnateur de l’équipe d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect doit : 
 

• préparer, élaborer et mettre en oeuvre le plan d’intervention en cas de découverte d’un 
colis suspect de l’immeuble; 

 
• informer l’ARI et, si le temps le permet, le comité de santé et de sécurité au travail, des 

questions relative à l’incident mettant en cause des colis suspects, et lui indiquer 
notamment si l’immeuble doit être évacué; 

 
• établir et, si besoin est, gérer le centre de contrôle de secours- incendie de l’immeuble, 

conformément au plan de secours- incendie de l’immeuble; 
 

• assurer la liaison avec l’équipe de secours- incendie de l’immeuble afin de mettre en place 
des procédures d’évacuation efficaces, rapides et harmonieuses; 

 
• être prêt à aider les policiers et les autres intervenants locaux à leur arrivée sur les lieux 

de la découverte du colis suspect; 
 

• déterminer et soumettre le nom d’un coordonnateur adjoint de l’équipe d’intervention en 
cas de découverte d’un colis suspect de l’immeuble à l’approbation de l’ARI; 

 
• recruter d’autres membres pour l’équipe d’intervention en cas de découverte d’un colis 

suspect de l’immeuble; 
 

• informer par écrit l’ARI du départ d’un membre de l’équipe et recommander le nom de 
personnes qualifiées pouvant les remplacer; 

 
• informer l’ARI et le coordonnateur adjoint de l’équipe d’intervention en cas de 

découverte d’un colis suspect de l’immeuble s’il s’absente de l’immeuble plus d’une 
journée et les mettre au courant de toute question liée à la continuité des activités; 

 
• s’assurer que les membres de l’équipe d’intervention en cas de découverte d’un colis 

suspect de l’immeuble connaissent la chaîne de commandement afin de pouvoir 
intervenir adéquatement si un des membres de la chaîne est absent pour une raison ou une 
autre; 

 
• veiller à ce que les membres de l’équipe d’intervention en cas de découverte d’un colis 

suspect de l’immeuble aient l’équipement requis (annexe B); 
 

• veiller à ce que les clés et les codes d’accès de l’immeuble soient à jour et à portée de 
la main; 
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• veiller à ce qu’une formation d’urgence sur les mesures d’urgence soit offerte 
périodiquement; 

 
• siéger, sur demande, au comité de santé et sécurité au travail de l’immeuble; 

 
• déterminer, avant qu’un incident se produise, un lieu de rencontre pour les évacués, un 

abri temporaire en cas d’intempéries ainsi qu’un poste de premiers soins et de soins 
infirmiers. 

 
 
Agents de sûreté et sécurité 
 
Le bureau de sûreté et sécurité joue un rôle clé dans la préparation de l’EMR (voir p. 22). Les 
agents de sûreté et sécurité fourniront à l’ARI des renseignements provenant de diverses sources 
qui l’aideront à déterminer le niveau de risque de l’immeuble. Ils pourront même organiser des 
inspections de sécurité matérielle. En cas d’incident mettant en cause un colis suspect, le bureau 
de sûreté et sécurité devra être informé et, au besoin, consulté quant aux procédures et aux 
mesures à prendre. Dans de nombreux cas, les agents de sûreté et sécurité ne seront pas sur 
place; il faudra communiquer avec eux par téléphone ou par l’entremise des premiers 
intervenants (policiers ou pompiers). 
 
 
Personnel de gestion de l’immeuble ou de l’installation 
 
Les employés, y compris les entrepreneurs, responsables de l’installation ou de l’immeuble 
doivent participer activement à l’élaboration et à la mise en œuvre du plan d’intervention. Ils 
doivent être consultés pendant la préparation du plan, de manière à fournir des conseils quant à la 
faisabilité technique des mesures proposées. Ils doivent également être prêts à prendre les 
mesures requises pour intervenir rapidement en cas d’incident, notamment : 
 

• éteindre le système CVC; 
• assurer la sécurité des entrées et des sorties; 
• couper ou rétablir l’alimentation électrique. 

 
Personnel de la direction des relations et des communications avec les médias 
 
Si un incident mettant en cause un colis suspect attire ou est susceptible d’attirer l’attention des 
médias, l’ARI devra communiquer avec la direction des relations et des communications avec les 
médias (il devrait être possible de communiquer avec un agent de service en dehors des heures 
normales) afin que son personnel prenne l’affaire en main ou lui donne des conseils appropriés. 
 
L’ARI doit non seulement informer la direction, mais aussi prendre en charge les 
communications avec les occupants et les employés de l’immeuble. Il peut, par exemple, 
demander à la section des communications d’informer les employés, et leur famille s’il y a lieu,  
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de la nature de la menace, de ses effets éventuels à long terme et, le cas échéant, du traitement  
médical (de courte ou de longue durée) recommandé par les autorités médicales ou sanitaires. Il 
doit notamment décrire en termes clairs et simples les symptômes à surveiller ainsi que les 
mesures à prendre ou le traitement à suivre en cas de contamination. Les autorités peuvent 
également leur indiquer à quel endroit obtenir une aide médicale. Ce genre de renseignements est 
d’une importance cruciale pour les employés et leur famille. Il pourrait être nécessaire de 
diffuser cette information à grande échelle afin de joindre toutes les personnes susceptibles d’être 
touchées, qui peuvent ignorer qu’elles courent un danger parce qu’elles ont quitté les lieux de 
l’incident avant de connaître la nature du colis suspect. 
 
 
Comité de santé et de sécurité au travail 
 
Les premières personnes à examiner le plan d’intervention sont les membres du comité de santé 
et de sécurité au travail. Ils pourront ensuite formuler des commentaires et faire part à la 
direction des préoccupations des employés. C’est par l’entremise de ce comité que la direction 
peut informer les employés des zones qui risquent de poser problème et des détails du plan. 
 
En cas de découverte d’un colis suspect, et si le temps le permet, l’ARI en informera les 
membres du comité de santé et sécurité au travail, qui sont habilités à participer à toutes les 
enquêtes dans lesquelles la santé et la sécurité de tous les employés sont en jeu. 
 
Le comité examinera et évaluera ensuite les circonstances entourant l’incident ainsi que les 
mesures prises à cet égard, du point de vue de la santé et sécurité au travail, en vue de proposer 
des améliorations. 
 
Toutes les organisations dont le personnel occupe plusieurs immeubles devraient inciter leurs 
employés à faire partie de l’équipe d’intervention en cas de découverte de colis suspect et à 
participer aux exercices de formation, dans la mesure du possible. 
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RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS  CCOONNCCEERRNNAANNTT  LL’’ÉÉQQUUIIPPEEMMEENNTT  
 
 
Équipement de protection individuelle (EPI) 
 
L’utilisation d’équipement de protection individuelle (masques, gants, lunettes et combinaisons 
de protection) n’est pas recommandée. En effet, ce type d’équipement peut susciter un faux 
sentiment de sécurité alors que, dans les faits, il risque de ne pas offrir une protection adéquate 
contre tous les types d’agents inconnus. Il s’agit d’ailleurs d’un type d’équipement peu pratique, 
qui n’est pas obligatoire dans la plupart des lieux de travail, car les employés ont pour consigne 
de ne pas manipuler les colis suspects. 
 
 
Communications  
 
Les communications se feront d’abord par téléphone. Outre les lignes téléphoniques ordinaires, 
des téléphones cellulaires pourront être utilisés, et ce uniquement si l’appel peut être fait à 
l’extérieur de la zone où s’est produit l’incident. Tous les employés doivent avoir en leur 
possession la liste des numéros de téléphone applicables à leurs besoins. Ils doivent connaître au 
moins les numéros des premiers intervenants (911, dans la majorité des centres urbains), de 
l’équipe de secours-incendie de l’immeuble et des responsables de la sûreté et sécurité de 
l’immeuble. Les intervenants pourront également communiquer par radio, si le matériel est 
disponible et si son utilisation est sans danger (pas de risque d’explosion). 
 
 
Trousses d’intervention en cas de déversement de matières dangereuses 
 
Les pompiers et les membres de l’équipe responsable des matières dangereuses surveilleront le 
nettoyage de la zone et n’autoriseront personne à y accéder tant qu’elle ne sera pas nettoyée à 
leur satisfaction. Les membres de l’équipe locale seront autorisés à entrer dans la zone et à 
s’occuper des déversements ou des agents contaminants seulement si les premiers intervenants 
leur demande de le faire. 
 
 
Trousses d’intervention d’urgence 
 
La plupart du temps, les premiers intervenants auront à leur disposition les fournitures 
appropriées ou sauront comment se les procurer; il pourrait toutefois être opportun de prévoir des 
trousses d’intervention d’urgence. Ces trousses contiennent habituellement des vêtements de 
rechange, des couvertures, des fournitures médicales d’urgence (premiers soins), les plans 
d’étage de l’immeuble, les plans et les spécifications du système de ventilation ainsi que les listes 
des personnes-ressources et des numéros de téléphone importants 
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Indices 
 
Les employés doivent recevoir une formation efficace pour être en mesure de déterminer si une 
enveloppe ou un colis reçu par la poste ou par messagerie doit être considéré comme suspect. Ils 
doivent également se fier à leur jugement ainsi qu’aux indices suivants : 
 

• Livraison inattendue; 
• Colis mal adressé ou adressé à un titre général (le directeur général, p. ex.) plutôt qu’à 

une personne; 
• Expéditeur inhabituel ou inconnu; 
• Mentions exceptionnellement restrictives (très urgent ou ne pas retarder la livraison, 

p. ex.); 
• Quantité excessive de timbres-poste au lieu d’un affranchissement à la machine; 
• Cachet d’oblitération flou ou manquant; 
• Adresse de l’expéditeur illisible ou manquante; 
• Lettrage découpé et collé, étiquette improvisée, écriture visiblement contrefaite, étiquette 

artisanale, adresse mal dactylographiée, écrite ou orthographiée; 
• Taille, poids ou épaisseur excessifs; 
• Colis ou enveloppe asymétrique ou désaxé; 
• Décoloration de l’emballage causée par une fuite quelconque; 
• Tâches d’huile ou de graisse sur l’emballage; 
• Odeurs inhabituelles (amande, massepain, huile lubrifiante ou parfum) destinées à 

masquer d’autres odeurs; 
• Bruit d’horlogerie, de ballottement ou de bourdonnement; 
• Sensation d’élasticité ou de raideur inhabituelle au toucher; 
• Présence de pièces métalliques, de fils, de piles ou de pièces en vrac dans une lettre; 
• Petits trous, fils qui ressortent, corde ou ruban métallique; 
• Personne ayant perdu connaissance ou montrant des signes manifestes de souffrance; 
• Colis placé à proximité d’une bouche de ventilation; 
• Quantité excessive de papier, de ruban adhésif, d’agrafes ou de ficelle; 
• Colis emballé avec de la corde ou du ruban adhésif opaque et qui ne s’ouvre que 

d’un côté; 
 
 
 
 
 
 

Guide de planification des interventions en cas de découverte d’un colis suspect � 37 

  
PPRROOTTOOCCOOLLEE  DD’’IINNTTEERRVVEENNTTIIOONN  DDEESS  EEMMPPLLOOYYÉÉSS  
  



 

 

 

 
Si un colis vous semble suspect et si le destinataire ou l’expéditeur ne peut vous en indiquer le 
contenu, suivez les directives énoncées ci-après : 
 
R N’OUVREZ PAS LE COLIS. 
 
R ISOLEZ le colis : 
 

• LAISSEZ-LE là où vous l’avez trouvé (ne le déplacez pas et n’y touchez pas); si vous le 
tenez, déposez- le sur une surface dure et plate; 

 
• VEILLEZ à ce que personne n’y touche; 
 
• CONSEILLEZ à toute personne qui est entrée en contact avec le colis ou avec toute 

substance poudreuse ou liquide émanant du colis de ne pas tenter d’enlever la substance 
de ses vêtements ni de se secouer, de se garder de porter les mains au visage, mais plutôt 
de se les laver, si possible, et de ne pas quitter les lieux (dressez une liste de ces 
personnes); 

 
• BLOQUEZ toutes les portes et tous les points d’accès (escaliers, couloirs) menant à 

l’endroit où se trouve le colis. Réduisez le plus possible les contacts inutiles avec les 
objets environnants (demandez à quelqu’un de vous ouvrir les portes, si possible); 

 
• ÉTEIGNEZ tout ventilateur, toute chaufferette ou tout appareil de circulation d’air dans 

la zone immédiate. 
 
R ÉVACUEZ la zone immédiate en dressant un périmètre de sécurité1. 
 
R LAVEZ-VOUS immédiatement les mains avec de l’eau et du savon si vous avez été en 

contact avec le colis ou son contenu (évitez de toucher à quoi que ce soit et surtout de portez 
les mains au visage). 

 
R SIGNALEZ dès que possible l’incident au bureau de la sûreté et sécurité ou au 

coordonnateur de la sécurité de l’immeuble, au : 
_________________________________________________ 

                               (numéro de téléphone; reportez-vous à la liste des personnes-ressources ci-jointe) 
 

                                                 
1 L’on devra déterminer ce qui constitue un « périmètre de sécurité » au cours du processus de planification, en 
collaboration avec les services de police et d’incendie. 
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DDÉÉCCOOUUVVEERRTTEE  DD’’UUNN  CCOOLLIISS  SSUUSSPPEECCTT  
  



 

 

 

 
 

SI LE DANGER EST IMMINENT 
ET QU’UNE INTERVENTION IMMÉDIATE EST REQUISE, 

COMPOSEZ LE 911 OU APPELEZ LES SERVICES DE POLICE. 
 

COMMUNIQUEZ ENSUITE AVEC LE BUREAU DE SÉCURITÉ. 
 

 
R N’UTILISEZ PAS DE RADIOS OU DE TÉLÉPHONES CELLULAIRES à proximité d’un 

colis suspect. 
 
R RESTEZ dans les environs, mais à une distance prudente des lieux de l’incident jusqu’à 

l’arrivée des intervenants des services de sécurité ou d’urgence et ne répandez pas la nouvelle 
auprès des personnes non touchées. 

 
R Après avoir évalué la situation, le bureau de sûreté et sécurité communiquera avec les 

autorités ou organismes compétents. 
 
R La Fiche de renseignements sur la découverte d’un colis suspect (annexe A) sera remplie 

conjointement avec la personne qui a reçu le colis suspect. 
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PPRROOTTOOCCOOLLEE  DD’’IINNTTEERRVVEENNTTIIOONN  DDEESS  AAGGEENNTTSS  DDEE  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  
EETT  DDEE  LL’’AARRII  
  
 
Coordonnateur et coordonnateur adjoint de l’équipe d’intervention en cas de découverte 
d’un colis suspect 
 
Entrer en communication avec le personnel de l’endroit où le colis suspect a été découvert et 
diriger l’intervention. 
 

• Isoler les lieux de l’incident afin qu’aucune personne n’y pénètre inutilement. La 
personne qui a reçu le colis devra, si possible, donner au coordonnateur une description 
détaillée de la scène (p. ex. par téléphone, mais pas par téléphone cellulaire ni par radio). 
Le coordonnateur et son équipe pourront ensuite transmettre des instructions aux 
employés touchés. 

 
• Évaluer la nature exacte du colis suspect afin de déterminer s’il faut faire appel à l’équipe 

d’intervention en cas de découverte de colis suspect de l’immeuble ou à des intervenants 
de l’extérieur. 
- Confirmer l’adresse de l’expéditeur en communiquant avec lui ou avec le 

destinataire; 
- Comparer le cachet de la poste à l’adresse de l’expéditeur; 
- Confirmer auprès de l’expéditeur le mode de livraison ou le service de messagerie 

auquel il a fait appel pour la livraison; 
- Voir s’il n’y aurait pas des menaces connexes (réelles, implicites, verbales, écrites) en 

rapport avec l’incident; 
- Voir s’il n’y aurait pas eu par le passé des menaces de proférées à l’endroit d’une 

personne ou concernant les lieux; 
- Établir s’il y a des substances visibles; 
- Déterminer, le cas échéant, la nature de la substance (poudre, liquide ou gaz); 
- S’assurer que les personnes qui sont entrées en contact avec le colis ou la lettre ou 

leur contenu ne présentent pas de symptômes de maladie; 
- Voir s’il n’y aurait pas lieu d’être sur ses gardes; 
- Déterminer si la substance provient d’une source parfaitement explicable ou probable; 
- Tenter de savoir si des colis, des lettres ou des substances semblables n’auraient pas 

été reçues à d’autres endroits; 
- Retracer le parcours du colis ou de la lettre dans l’édifice. 

 
• Tenir l’ARI au courant de la menace que présente l’incident pour le personnel ou les 

biens, et le conseiller quant à la nécessité de faire appel aux policiers, aux pompiers ou 
aux services médicaux d’urgence ou de procéder à l’évacuation (complète ou partielle) de 
l’immeuble. Si l’incident met en cause un gaz susceptible d’exploser, les systèmes 
d’alarme-incendie et de communication de l’immeuble devront être activés avec 
prudence. 
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• Déterminer les dégâts que risque de subir l’immeuble et si d’autres immeubles ou zones 
sont exposés et, le cas échéant, de quelle façon et pour combien de temps. 

 
• Établir la liaison avec les premiers intervenants et leur faire un compte rendu détaillé de la 

situation, des mesures prises, des dangers redoutés, du nombre de victimes et de leur 
emplacement ainsi que des personnes ayant besoin d’assistance. Cette tâche peut être 
déléguée à un adjoint ou à une autre personne responsable. En pareil cas, le coordonnateur 
doit absolument demeurer en communication constante avec le chef de l’intervention par 
l’entremise de son adjoint. 

 
• Veiller à ce que le personnel de la direction des relations et des communications avec les 

médias demeure informé de la situation. 
 

• Veiller à ce que les occupants de l’immeuble demeurent informés de la situation, en 
particulier en ce qui concerne les dangers éventuels pour leur santé et leur sécurité. 

 
• Consigner le nom des personnes évacuées de l’ immeuble. 

 
Membres du groupe d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect 
 

• Se présenter à l’endroit indiqué par le coordonnateur de l’équipe d’intervention en cas de 
découverte d’un colis suspect de l’immeuble. Nota : Il peut s’agir d’un endroit AUTRE que 
celui où se trouve le colis. 

• Conseiller les employés quant aux procédures à appliquer dans la zone immédiate de 
l’incident conformément aux instructions du coordonnateur. Rassurer les employés qui 
travaillent à proximité des lieux de l’incident et leur demander de se déplacer pour faciliter 
le travail des premiers intervenants. Prendre toutes les mesures possibles pour éviter la 
propagation de rumeurs et de renseignements erronés susceptibles de provoquer des 
réactions de panique ou à des interventions inappropriées. 

• Informer les employés que des séances d’aide après un stress attribuable à un incident 
grave seront offertes à ceux qui en ont besoin. Ces séances seront offertes par des 
ressources de santé communautaires, des équipes professionnelles ou dans le cadre du 
programme d’aide aux employés le cas échéant, pour leur apporter réconfort et consolation 
et les aider à reprendre leurs activités professionnelles quotidiennes. 

• S’acquitter des tâches particulières qui leur incombent à la suite de la découverte d’un colis 
suspect, notamment aider les premiers intervenants. 

• Aider les intervenants à faire évacuer la zone immédiate ou d’autres zones, conformément 
aux instructions. 

• Rester auprès des personnes blessées jusqu’à ce qu’elles puissent être conduites en sécurité 
ou jusqu’à l’arrivée des secouristes. 
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• Communiquer régulièrement avec le coordonnateur de l’équipe d’intervention en cas de 
découverte d’un colis suspect de l’immeuble pendant toute la durée de l’incident. 

 
• Si l’immeuble doit être évacué, assurer la sécurité physique de la zone dans la mesure 

du possible (éliminer les sources d’allumage, mettre les matières dangereuses en lieu 
sûr, etc.). 

 
• Si des matières dangereuses risquent d’être dispersées dans l’atmosphère, veiller à ce que 

les personnes évacuées soient placées face au vent par rapport aux lieux de l’incident. 
 

• Veiller à ce qu’il y ait le moins de circulation possible dans la zone afin que le personne l 
d’intervention et de sécurité puisse travailler de façon efficiente et en toute sécurité. 

 
• Protéger les lieux de l’incident. Un incident mettant en cause un colis suspect, y compris 

un canular, peut être considéré comme un acte criminel qui nécessitera une enquête. Il 
faut donc prendre soin de protéger la scène de l’incident, conformément aux mesures de 
sécurité et aux mesures médicales préventives, avant l’arrivée des premiers intervenants 
et, au besoin, après leur départ pour permettre le prélèvement d’éléments de preuve. 
Inciter le personnel à collaborer avec les policiers et les autres enquêteurs, tant sur les 
lieux de l’incident que durant l’enquête de suivi. 

 
• Tenir une séance de récapitulation de l’incident avec les employés afin de recueillir le 

plus de renseignements possible sur l’efficacité des plans et des procédures 
d’intervention. 

 
Coordination avec le chef de l’intervention 
 
Le coordonnateur de l’équipe d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de 
l’immeuble doit prendre la situation en main dès qu’il est informé de l’incident. Si les pompiers, 
les policiers ou les services médicaux d’urgence sont appelés sur les lieux, la personne qui 
occupe le poste le plus important devient le chef de l’intervention et doit mettre en place un 
poste de commandement. Le chef de l’intervention doit être mis au courant de la situation le plus 
tôt possible de pouvoir prendre des décisions rapides et éclairées. Il doit avoir accès à tous les 
membres de l’équipe d’intervention de l’immeuble ainsi qu’aux renseignements qu’ils ont 
recueillis, aux renseignements sur la gestion de l’immeuble et des installations ainsi qu’à tous les 
renseignements que détiennent les témoins de l’incident. Le coordonnateur de l’équipe 
d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de l’immeuble travaillera en collaboration 
avec le chef de l’intervention et les premiers intervenants pour les aider à faire leur travail. Tant 
que l’incident ne sera pas maîtrisé et que les risques ne seront pas neutralisés, le chef de 
l’intervention demeurera responsable de la situation. 
 
L’ARI sera tenu au courant de la situation par le coordonnateur de l’équipe d’intervention 
en cas de découverte d’un colis suspect de l’immeuble et répondra aux besoins des premiers 
intervenants en ce qui concerne l’évacuation, les communications et les installations. 
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Dès qu’il le pourra, l’ARI informera la haute direction et le coordonnateur de la planification 
de la continuité des activités, le cas échéant, de la durée de la fermeture de l’immeuble et de 
l’interruption des services afin que ce dernier puisse établir le meilleur plan d’action possible 
dans les circonstances. 
 
 
Enquêtes et rapports 
 
Dans la plupart des cas, les premiers intervenants rendront compte aux organismes nécessaires 
dans le cadre de leurs activités habituelles. Le coordonnateur de l’équipe d’intervention en cas de 
découverte d’un colis suspect de l’immeuble veillera à établir et à maintenir une liaison étroite 
avec les premiers intervenants afin que les organismes gouvernementaux appropriés soient 
dûment informés de l’incident. 
 
 
Renvoi des employés chez eux 
 
En cas de découverte d’un colis suspect, personne ne peut retourner dans l’immeuble sans 
l’autorisation du chef de l’intervention, qui peut être un policier, le chef de l’équipe 
d’élimination des explosifs ou un pompier. Il peut s’écouler beaucoup de temps avant que les 
occupants soient autorisés à réintégrer l’immeuble, car le colis doit être neutralisé et enlevé, et la 
scène doit être examinée aux fins du prélèvement des éléments de preuve. L’ARI, en 
collaboration avec le comité de santé et de sécurité au travail, les policiers et les pompiers, peut 
alors décider de renvoyer les employés à leur domicile en leur donnant pour consigne d’écouter 
les radiodiffuseurs publics pour savoir quand revenir au travail. 
 

 
Les conditions de décontamination de l’immeuble seront établies par les premiers intervenants 
(équipe responsable des matières dangereuses, responsables des soins de santé, etc.). Le temps 
requis pour décontaminer l’immeuble est fonction de la nature du colis suspect et de la zone 
touchée par son contenu. Il pourra être nécessaire de mettre en œuvre les plans de continuité des 
activités ou les plans d’urgence. 
 
 
Planification de la continuité des activités 
 
Si le colis suspect contient des substances toxiques et que celles-ci se dispersent dans 
l’atmosphère, le nettoyage de la scène entraînera une interruption des activités et des services 
courants. Il peut s’agir en fait de l’objectif même de l’expéditeur du colis. Un plan de continuité 
des activités devra avoir été élaboré pour que les activités puissent être reprises à partir d’un 
autre endroit ou prises en charge par une autre entité de l’organisation afin que cette dernière soit 
en mesure de maintenir les services essentiels. 
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Retour au travail 
 
La décision de réintégrer un immeuble évacué incombe au chef de la sécurité- incendie de 
l’immeuble, au représentant du comité de santé et sécurité au travail et à l’ARI. Ceux-ci 
consulteront d’abord le membre responsable des services de police et le chef des pompiers avant 
de prendre une décision à cet effet. 
 
La décision de réintégrer l’immeuble sera communiquée aux employés par des annonces 
appropriées. Si la durée de l’interruption des activités est telle que les employés sont retournés 
dans leur foyer, la direction des relations et des communications avec les médias prendra les 
mesures nécessaires pour qu’ils soient informés du retour à la normale des activités par la radio 
et la télévision. 
 

 
Toute personne qui reçoit un colis suspect doit signaler l’incident à son supérieur immédiat. Ce 
dernier devra ensuite signaler l’incident au chef de secours- incendie de l’immeuble. Il devra 
indiquer qu’il s’agit d’une « situation dangereuse » sur la Fiche de renseignements sur la 
découverte d’un colis suspect (annexe A). 
 
Les exigences concernant l’établissement des rapports sont : (dresser la liste des exigences en 
vous fondant sur le paragraphe 10.5 de la Partie X du Règlement canadien sur la santé et la 
sécurité au travail, établie en application avec le Code canadien du travail; faites référence 
également à toute exigence provinciale ou municipale). 
 
Si un ou plusieurs employés ont droit à des indemnités pour une blessure ou une maladie liée au 
travail (c’est-à-dire s’ils doivent consulter un médecin après l’incident), le supérieur immédiat 
devra présenter une demande d’indemnisation en remplissant la formule provinciale appropriée 
conformément aux dispositions énoncées dans la Loi sur l’indemnisation des agents de l’État. 
 
L’équipe d’intervention en cas de découverte de colis suspect de l’immeuble devra conserver 
tous les rapports appropriés (formation, exercices, incidents) pendant au moins deux ans. Tous 
les renseignements pertinents concernant l’incident devront être consignés sur la Fiche de 
renseignements sur la découverte d’un colis suspect, présentée à l’annexe A. 
 
Après avoir évalué la gravité de l’incident, l’ARI peut être appelé à informer les occupants de 
l’immeuble de la situation et des mesures à prendre. Cette exigence figure à la Partie II du Code 
canadien du travail, qui porte sur le « droit de savoir » quels risques présente le milieu de travail 
pour la santé et la sécurité. L’annexe C, intitulée « Messages vocaux d’urgence », comporte 
différents types de messages pouvant être diffusés ou personnalisés lorsqu’une annonce doit 
être faite. 
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GGLLOOSSSSAAIIRREE  
 
 
 
 
 



 

 

 

 



 

 

 

GGLLOOSSSSAAIIRREE  
 
 
Autorité responsable de l’immeuble (ARI) – Cadre supérieur de la société, de l’entreprise, du 
ministère ou de l’organisme comptant le grand nombre d’occupants dans un immeuble ou une 
installation. L’ARI est responsable de la sûreté et de la sécurité des occupants ainsi que de 
l’élaboration et de la mise en œuvre du plan de sécurité- incendie de l’immeuble. Il doit travailler 
dans l’immeuble. 
 
 
Chef de l’intervention – Membre des services d’intervention d’urgence (premiers intervenants) 
les premiers arrivés sur les lieux de l’incident, sauf s’il délègue cette responsabilité à un premier 
intervenant plus approprié, par exemple le chef de l’équipe responsable des matières 
dangereuses. 
 
 
Chef de secours-incendie de l’immeuble (CSII) – Nommé par l’Autorité responsable de 
l’immeuble (ARI), le chef de secours- incendie de l’immeuble assure la coordination des 
interventions en matière de secours- incendie, notamment la mise sur pied, la surveillance et la 
formation de l’équipe de secours- incendie de l’immeuble. Le CSII doit également faire évacuer 
l’immeuble lorsque l’ARI lui en donne l’ordre, peu importe la nature de l’urgence. 
 
 
Équipe de secours-incendie de l’immeuble – Formée par l’Autorité responsable de l’immeuble 
(ARI), l’équipe de secours- incendie de l’immeuble est composée d’un groupe d’occupants 
chargés officiellement d’élaborer et d’appliquer les procédures de secours- incendie de 
l’immeuble. 
 
 
Équipe responsable des matières dangereuses – Équipe de premiers intervenants spécialisés 
en évaluation, en manipulation et en élimination de matières dangereuses. 
 
 
Plan de sécurité-incendie – Plan préparé en collaboration avec l’Autorité responsable de 
l’immeuble (ARI) et faisant état des procédures à suivre en cas d’incendie ainsi que des noms et 
de la formation des employés chargés d’appliquer ces procédures. 
 
 
Planification de la continuité des opérations  – Type de planification stratégique conçue pour 
assurer l’accès aux ressources et aux programmes essentiels en toutes circonstances. 
 
 
Premiers intervenants – Services d’urgence qui devraient être les premiers à répondre aux 
appels 911 (services des incendies, services de police ou services médicaux d’urgence). 
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Annexe A 
  
FFIICCHHEE  DDEE  RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS  SSUURR  LLAA  DDÉÉCCOOUUVVEERRTTEE  
DD’’UUNN  CCOOLLIISS  SSUUSSPPEECCTT  
 
 
1. Nom et numéro de téléphone de l’appelant : _______________________________________ 
 
2. Date et lieu de l’incident : _____________________________________________________ 
 
3. Temps approximatif passé dans la zone : __________________________________________ 
 
4. Distance à partir du point d’impact : _____________________________________________ 
 
5. Motif de l’appel : 
 

• Livraison inattendue; 
• Colis mal adressé ou adressé à un titre général (le directeur général, p. ex.) plutôt qu’à 

une personne; 
• Expéditeur inhabituel ou inconnu; 
• Mentions exceptionnellement restrictives (très urgent ou ne pas retarder la livraison, 

p. ex.); 
• Quantité excessive de timbres-poste au lieu d’un affranchissement à la machine; 
• Cachet d’oblitération flou ou manquant; 
• Adresse de l’expéditeur illisible ou manquante; 
• Lettrage découpé et collé, étiquette improvisée, écriture visiblement contrefaite, étiquette 

artisanale, adresse mal dactylographiée, écrite ou orthographiée; 
• Taille, poids ou épaisseur excessifs; 
• Colis ou enveloppe asymétrique ou désaxé; 
• Décoloration de l’emballage causée par une fuite quelconque; 
• Tâches d’huile ou de graisse sur l’emballage; 
• Odeurs inhabituelles (amande, massepain, huile lubrifiante ou parfum) destinées à 

masquer d’autres odeurs; 
• Bruit d’horlogerie, de ballottement ou de bourdonnement; 
• Sensation d’élasticité ou de raideur inhabituelle au toucher; 
• Présence de pièces métalliques, de fils, de piles ou de pièces en vrac dans une lettre; 
• Petits trous, fils qui ressortent, corde ou ruban métallique; 
• Personne ayant perdu connaissance ou montrant des signes manifestes de souffrance; 
• Colis placé à proximité d’une bouche de ventilation; 
• Quantité excessive de papier, de ruban adhésif, d’agrafes ou de ficelle; 
• Colis emballé avec de la corde ou du ruban adhésif opaque et qui ne s’ouvre que 

d’un côté. 
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6. Endroit où s’est produit l’incident 
 
 Adresse de voirie : ___________________________________________________________ 
 Ville : _____________________________  Province : ______________________________ 
 
7. Température du colis : 
 

 r Chaude  r Tiède  r Fraîche    r Froide 
 

8. Odeur : 
 
r Aucune r Irritante r Ail/raifort  r Changeante 
r Sucrée r Poivrée r Amande/pêche  r Forêt 
r Fruitée r Fleurs r Herbe fraîchement tondue 
r Œufs pourris  r Autre : _____________________________________________ 

 
9. Émission visible 
 
r Fumée    r Brume    r Changeante 

 
10. Symptômes inexpliqués 
 
r Aucun r Oppression thoracique  r Sensation de brûlure 
r Étourdissements r Vision floue  r Rougeurs 
r Écoulement nasal r Zébrures/cloques sur la peau r Fièvre 
r Étouffement  r Difficultés respiratoires r Nausées/vomissements 
r Toux r Diarrhée r Maux de tête 
r Autre :   
 
Heure de l’apparition des symptômes : ___________________________________________ 

 
11. Explosion 
 
r Aucune r Extérieure   r Intérieure r Souterraine 
 
Description de l’endroit : ______________________________________________________ 
 
Description de l’engin : _______________________________________________________ 
 
r Munitions militaires r Aucun r Engin improvisé   Autre : _________________ 
 
 
 
 
 

 
Guide de planification des interventions en cas de découverte d’un colis suspect � 54 



 

 

 

Description de l’état et de la taille du contenant : 
 
___________________________________________________________________________ 
 

12. Retracez le parcours du colis ou de la lettre dans l’édifice :  
___________________________________________________________________________ 
 

13. Nom et numéro de téléphone de la personne ou de l’organisation à appeler :  
 __________________________________________________________________________ 
 

14. Évacuation de l’immeuble ou de l’étage : r Oui r Non 
 
Préciser l’heure et l’endroit : ___________________________________________________ 
 

15. Recensement de l’immeuble? r Oui r Non 
 

16. Numéro de dossier des services de police : ________________________________________ 
 
 Intervenants : _______________________________________________________________ 
 

17. Numéro de dossier du service des incendies : ______________________________________ 
 

Synopsis : 
 
_____________________________________________________________________________ 
 
_____________________________________________________________________________ 
 
_____________________________________________________________________________ 
 
_____________________________________________________________________________ 
 
_____________________________________________________________________________ 
 
_____________________________________________________________________________ 
 
 
 
Date : ____________________________________  
 
Rédigé par : _______________________________  
 
Signature : ________________________________  
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DDIIAAGGRRAAMMMMEE  DDUU  CCOOLLIISS  SSUUSSPPEECCTT  EETT  DDIISSPPOOSSIITTIIOONN  DDEESS  LLIIEEUUXX  
PPAARR  RRAAPPPPOORRTT  ÀÀ  CCEELLUUII--CCII  
((indiquer l’adresse du destinataire, l’adresse de l’expéditeur, toute marque distinctive, 
sa forme, ses dimensions approximatives, etc.) 
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Annexe B 
 
 
ÉÉQQUUIIPPEEMMEENNTT  DDUU  GGRROOUUPPEE  DD’’IINNTTEERRVVEENNTTIIOONN  
EENN  CCAASS  DDEE  DDÉÉCCOOUUVVEERRTTEE  DD’’UUNN  CCOOLLIISS  SSUUSSPPEECCTT 
 
 
Les membres de l’équipe d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de l’immeuble 
devront avoir à leur disposition au moins le matériel et les documents suivants. L’équipement en 
question devra être conservé dans un endroit central, où il sera facilement accessible. La liste 
présentée ci-après pourra être modifiée et des articles pourront y être ajoutés en fonction de 
chaque zone, selon les besoins et les disponibilités. 
 

• Copie du plan d’intervention en cas de découverte d’un colis suspect de l’immeuble ainsi 
que les numéros de téléphone des personnes-ressources, les plans de l’immeuble et les 
procédures d’intervention. 

 
• Matériel de communication disponible. 

 
• Copies du plan d’évacuation de l’immeuble, du plan d’intervention en cas d’alerte à la 

bombe et du plan d’intervention en cas de déversement de matières dangereuses. 
 

• Vêtements de rechange pour les victimes susceptibles d’avoir été contaminées et qui 
devront peut-être être décontaminées (les combinaisons jetables en papier sont utiles et 
faciles à entreposer). 

 
• Couvertures chaudes. 

 
• Guide nord-américain de mesures d'urgence. 

 
• Bloc-notes ou calepin et crayon pour la tenue des dossiers. 
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Annexe C 
  
  
MMEESSSSAAGGEESS  VVOOCCAAUUXX  DD’’UURRGGEENNCCEE  
 
 
ANNONCE D’ÉVACUATION GÉNÉRALE 
 
VOTRE ATTENTION, S’IL VOUS PLAÎT. LES POLICIERS ET LES POMPIERS SONT 

EN TRAIN D’EXAMINER UN COLIS SUSPECT DÉCOUVERT DANS L’IMMEUBLE 

(OU À PROXIMITÉ DE L’IMMEUBLE). GARDEZ VOTRE CALME. TOUS LES 

OCCUPANTS DOIVENT QUITTER IMMÉDIATEMENT L’IMMEUBLE EN 

EMPRUNTANT LA SORTIE LA PLUS PROCHE. SI VOUS APERCEVEZ UN COLIS 

SUSPECT, N’Y TOUCHEZ PAS ET NE TENTEZ PAS DE LE DÉPLACER. NOTEZ 

SON EMPLACEMENT ET AVISEZ LA SÉCURITÉ SUR-LE-CHAMP. 

 
MERCI DE VOTRE COLLABORATION. 
 
ÉVACUATION PAR DES SORTIES OU DES ESCALIERS PRÉCIS 
 
(Nota : Les personnes qui diffusent les messages doivent indiquer les sorties ou les 
escaliers par leur nom ou par la façon dont ils sont indiqués sur les plans d’étage ou 
d’une façon qui soit connue des employés.) 
 
ESCALIERS 
 
VOTRE ATTENTION, S’IL VOUS PLAÎT. EN RAISON DE LA DÉCOUVERTE D’UN 

COLIS SUSPECT, LES OCCUPANTS DOIVENT QUITTER L’IMMEUBLE 

IMMÉDIATEMENT EN EMPRUNTANT L’ESCALIER (A OU B; AVANT OU ARRIÈRE; 

NORD OU SUD; EST OU OUEST). VEUILLEZ DEMEURER CALMES ET VOUS 

DIRIGER RAPIDEMENT VERS LES SORTIES. 
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N’UTILISEZ PAS L’ESCALIER (A OU B; AVANT OU ARRIÈRE; NORD OU SUD; EST 

OU OUEST). JE RÉPÈTE, N’UTILISEZ PAS L’ESCALIER (A OU B; AVANT OU 

ARRIÈRE; NORD OU SUD; EST OU OUEST). SI VOUS APERCEVEZ UN COLIS 

SUSPECT, N’Y TOUCHEZ PAS ET NE TENTEZ PAS DE LE DÉPLACER. NOTEZ 

SON EMPLACEMENT ET AVISEZ LA SÉCURITÉ SUR-LE-CHAMP. 

 
MERCI DE VOTRE COLLABORATION. 
 
SORTIES 
 
VOTRE ATTENTION, S’IL VOUS PLAÎT. EN RAISON DE LA DÉCOUVERTE D’UN 

COLIS SUSPECT, LES OCCUPANTS DOIVENT QUITTER L’IMMEUBLE 

IMMÉDIATEMENT EN EMPRUNTANT LA SORTIE (A OU B; AVANT OU ARRIÈRE; 

NORD OU SUD; EST OU OUEST). VEUILLEZ DEMEURER CALMES ET VOUS 

DIRIGER RAPIDEMENT VERS LES SORTIES. 

 
N’UTILISEZ PAS LA SORTIE (A OU B; AVANT OU ARRIÈRE; NORD OU SUD; EST 

OU OUEST). JE RÉPÈTE, N’UTILISEZ PAS LA SORTIE (A OU B; AVANT OU 

ARRIÈRE; NORD ou SUD; EST ou OUEST). SI VOUS APERCEVEZ UN COLIS 

SUSPECT, N’Y TOUCHEZ PAS ET NE TENTEZ PAS DE LE DÉPLACER. NOTEZ 

SON EMPLACEMENT ET AVISEZ LA SÉCURITÉ SUR-LE-CHAMP. 

 
MERCI DE VOTRE COLLABORATION. 
 
Les messages doivent être adaptés aux exigences de l’immeuble. 
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Annexe D 
  
  
PPLLAANNSS  DDEE  LL’’IIMMMMEEUUBBLLEE  EETT  DDUU  SSYYSSTTÈÈMMEE  DDEE  VVEENNTTIILLAATTIIOONN 
 
 
INSÉREZ ICI LES PLANS DE L’IMMEUBLE ET DU SYSTÈME DE VENTILATION DONT 
AURA BESOIN LE PERSONNEL D’INTERVENTION D’URGENCE. 

 
Vous pouvez mentionner notamment le plan de l’immeuble et les plans d’étage qui figurent dans 
le plan de sécurité- incendie. 
 

• Plan de situation de l’immeuble; 
 

• Projection horizontale de l’immeuble; 
 

• Plan d’étage; 
 

• Autres plans; 
 

• Point de contact et procédures de fermeture. 
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